
 

 

 
DEMANDE D’EXEMPTION DE L’OBTENTION D’UNE 
APPROBATION ÉTHIQUE DU CÉR 
 
Chapitre 2 de l’EPTC 2 (articles 2.2-2.6) fournit des renseignements sur le type de projet qui ne requiert pas 
l’évaluation d’un CÉR; la détermination de l’exemption est fondée sur des critères réglementaires et institutionnels. Il 
revient au CÉR de La Cité d’exempter un projet du processus d’évaluation éthique.  
 
Les chercheurs qui mènent un projet financé par le gouvernement fédéral américain devraient se familiariser avec 
les règles d’exemptions américaines  
 
Le chercheur a la responsabilité d’aviser et de signaler tout élément ou événement imprévu qui est susceptible 
d’augmenter le niveau de risque pour les participants » (article 6.15 de l’EPTC 2). 
 

1. Informations générales sur le projet de recherche 
 

a)​ Numéro de dossier attribué par le CÉR :  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. ​  

b)​ Titre de l’activité de recherche : 

 Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.​  

c)​ Nom et coordonnées du.de la chercheur.e principal.e :  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.​  

d)​ Nom et coordonnées du chercheur responsable de l’activité de recherche à La Cité : 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. ​  

e)​ Nom et coordonnées du directeur de recherche (pour les étudiants) : 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.​ ​  

 
 
2.​ Statut du projet 
 

a)​ Titre et numéro du cours :   

 Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

b)​ Lieu(x) de réalisation de l’activité de recherche :    

 Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.​  

 

3.​ Justifier la demande d’exemption d’évaluation par un comité d’éthique de la recherche  
 

Veuillez sélectionner la catégorie qui décrit pourquoi votre projet selon l’EPTC 2 n’a pas besoin d’être évalué par 
un CÉR 
3.1.​ Articles 2.2 c’est une recherche qui est fondée exclusivement sur de l’information qui est : 

a)​ accessible au public par un mécanisme établi par la loi ou la réglementation et qui est protégée par la 

loi; 
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b)​ du domaine public, et que les personnes concernées n’ont pas d’attente raisonnable en matière de 

respect de la vie privée. 

Oui   ☐, Expliquer ce choix : 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.  

3.2.​ Article 2.3 décrit la recherche qui utilise l'observation de personnes dans des lieux publics et 
respecte les conditions suivantes: 

a.​ la recherche ne prévoit pas d’intervention planifiée par le chercheur ou d’interaction directe avec des 
personnes ou des groupes; 

b.​ les personnes ou groupes visés par la recherche n’ont pas d’attente raisonnable en matière de respect 
de la vie privée; 

c.​ la diffusion des résultats de la recherche ne permet pas d'identifier des personnes en particulier 
Oui   ☐, expliquer ce choix : 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.  

3.3.​ Article 2.4 dit que la recherche est fondée exclusivement sur l'utilisation secondaire de renseignements 

anonymes ou de matériel biologique humain anonyme, à condition que le couplage de données, 

l'enregistrement des résultats ou leur diffusion ne créent pas un risque d’identification des participants. 

NOTE : elle s’applique seulement à l’utilisation secondaire de données ou de matériel biologique humain pour 

lesquels aucun identifiant n'a jamais été associé. Ce sont des renseignements qui n'ont jamais été codés ou 

anonymisés. 

Oui   ☐, expliquer ce choix : 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.  

3.4.​ Article 2.5 réfère aux projets de recherche consacrées à l’assurance de la qualité et à l’amélioration de la 

qualité, les activités d’évaluation de programmes et les évaluations du rendement, ou encore à des 

examens habituellement administrés à des personnes dans le contexte de programmes d’enseignement, 

s’ils servent exclusivement à des fins d’évaluation, de gestion ou d’amélioration. 

Oui   ☐, expliquer ce choix : 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

3.5.​ Article 2.6 énonce que les activités intégrant une pratique créative ne nécessitent pas d’évaluation par un 

CÉR. Cependant, un examen par un CÉR s’impose si une recherche fait appel à une pratique créative pour 

recueillir auprès des participants des réponses qui seront ensuite analysées pour répondre à la question de 

recherche. 

Oui   ☐, expliquer ce choix : 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

3.6.​  Veuillez soumettre un sommaire /résumé du projet de recherche (environ 200 mots).  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.  

3.7.​ Le seul lien reliant le.la participant.e et la recherche serait le document de consentement et le principal 

risque serait un préjudice potentiel résultant d’une violation de la confidentialité. 

Oui   ☐  Non ☐ 
3.8.​ La recherche expose les participant.e.s qu’à un risque minimal de préjudice et n’utilise pas de procédures 

pour lesquelles un consentement écrit est normalement requis en dehors du contexte de la recherche (p. 

ex., prélèvement d’un échantillon de sang, ou demande aux clients dans un centre commercial au sujet de 

l’éclairage ambiant ou de la température). 

Oui   ☐  Non ☐ 
Note : Ce document est inspiré des documents sur l’évaluation éthique continue élaborés par le Comité d’éthique de la 
recherche en santé de l’Université de Montréal et le Comité d’éthique de la recherche de l’Hôpital Montfort. 
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3.9.​ Veuillez soumettre : 

●​ Le protocole du projet  
●​ L’application « A pRoject Ethics Community Consensus Initiative (ARECCI) »  : ARECCI 

Screening tool  
 
Toute modification du projet devra être évaluée par le CÉR afin de déterminer si cette modification nécessite 
une évaluation et approbation éthique. 
 

 

4.​ Documentation du processus de consentement 
 

Veuillez cocher ci-dessous le mode qui sera utilisé pour documenter le consentement. 
a)​ Consentement avec signature : Oui   ☐   

b)​ Recueil d'une signature avec l’internet : Oui 

b)​ Enregistrement audio : Oui    

c)​ Feuillet d’information (pas de signature) : Oui  ☐  

d)​ Enregistrement vidéo : Oui   ☐  

e)​ Autre(s) : Oui ☐  Veuillez spécifier le mode, 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 
5.​ Information destinée aux participant.e.s 

 
Veuillez soumettre le feuillet d’information/formulaire de consentement qui sera remis aux participant.e.s. 
Oui   ☐   
 
 
6.​ Signature du.des chercheur.e.s 

 
J’atteste que les informations contenues dans ce formulaire ont été données de bonne foi et au meilleur de 
mes connaissances. J’assumerai le rôle et les responsabilités qui m’incombent lors de la réalisation de ce 
projet. De plus, aucun changement ne sera implanté sans l’approbation du CER. 
 
Signature du. de la chercheur.e principal.e ou de site : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
Date: (jj/mm/aaaa) Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 
 
Signature du. de la superviseur.e : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
Date: (jj/mm/aaaa) Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 
 
Veuillez retourner le formulaire à l’adresse électronique suivante : cer@lacitec.on.ca 
 
Dans le cas d’un projet étudiant, le courriel doit être en copie conforme au directeur de recherche. 
 
 

Note : Ce document est inspiré des documents sur l’évaluation éthique continue élaborés par le Comité d’éthique de la 
recherche en santé de l’Université de Montréal et le Comité d’éthique de la recherche de l’Hôpital Montfort. 
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